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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE
71 RUE DE GASCOGNE
73600 MOUTIERS

Délégation de signature en date du 30/06/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Monique BOIS, comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
MOUTIERS

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Monsieur  Samuel  MAZON,  Agent  administratif  des
Finances Publiques, demeurant à Moûtiers  à l’effet :

 de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,●
 de signer tous actes de poursuites, ●
 d’accorder des délais dans la limite de 1 000 € et en 3 mensualités maximum●

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

 à titre permanent●

Fait à MOUTIERS, le trente juin deux mille vingt-trois(1) 

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Samuel MAZON signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le dix-sept juillet deux mille vingt-trois(1)

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE 
SERVICE DE GESTION COMPTABLE
71 RUE DE GASCOGNE
73600 MOUTIERS

Délégation de signature en date du 30/06/2023.

PROCURATION SOUS SEING PRIVE donnée par les comptables
publics à leurs mandataires temporaires ou permanents.

Vu  la  loi  n°  78-753  du  17  juillet  1978,  portant  diverses  mesures  d’amélioration  des  relations  entre
l’administration et le public, et notamment l’article 1, 
Vu l’article 2 du décret n° 79-834 du 22 septembre 1979, portant application de la loi n° 78-753 du 17 juillet
1978, 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008, créant la Direction Générale des Finances Publiques, 
Vu le décret n° 2008-309, portant dispositions transitoires relatives à la Direction Générale des Finances
Publiques, et notamment les articles 1-II et 2, 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

La soussignée, Monique BOIS, comptable public,  responsable du SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE
MOUTIERS

Déclare  constituer  pour  son  mandataire  spécial  Monsieur  Thierry  ETIENNE,  Agent  administratif  des
Finances Publiques, demeurant à Moûtiers  à l’effet :

 de signer les correspondances courantes correspondant à son secteur d’activité,●
 de signer tous actes de poursuites, ●
 d’accorder des délais dans la limite de 1 000 € et en 3 mensualités maximum●

Prend  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  son  mandataire  aura  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

La présente délégation est consentie :

 à titre permanent●

Fait à MOUTIERS, le trente juin deux mille vingt-trois(1) 

Signature du Mandataire, Signature du Mandant,(2)

signé : Thierry ETIENNE signé : Monique BOIS

(1) la date en toutes lettres
(2) Faire précéder la signature des mots : 
« Bon pour pouvoir » Visé le dix-sept juillet deux mille vingt-trois(1)

Pour la directrice départementale des finances publiques,
et par délégation

signé : Stéphanie LOMBARDI

Procuration sous seing privé fondé pouvoir
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par la
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0838 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GAEC DE ROSSANE 

 à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date   du   12  juin  2023   par   laquelle  le  GAEC  DE   ROSSANE
domicilié,  100   chemin   des   combes,   73630   LE   CHATELARD,   sollicite   une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le GAEC DE ROSSANE conduit son troupeau de bovins en plusieurs  lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur   le massif  des Bauges,   les communes du CHATELARD,  du NOYER, de
BELLECOMBE EN BAUGES, et de LA MOTTE EN BAUGES sont classées en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période estivale  pendant  au  moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie   et   comprend   les  communes   du  CHATELARD,   du   NOYER,   de
BELLECOMBE EN BAUGES,  et  de LA MOTTE EN BAUGES  et  que  le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des   charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DE
ROSSANE par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DE ROSSANE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français de la Biodiversité
(OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de  LE CHATELARD,LE NOYER, BELLECOMBE, LA MOTTE EN BAUGES ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DE ROSSANE  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;
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- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DE ROSSANE informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DE ROSSANE informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DE ROSSANE informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0839 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation à monsieur Mathieu Roux

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date   du  13  juin  2023  par   laquelle  monsieur  Mathieu  Roux
domicilié  au 571 route de cote chaude (73340) Bellecombe en bauges, sollicite
une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que monsieur Mathieu ROUX conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de Bellecombe en Bauges, de Doucy
en Bauges  sont classées en tout ou partie au sein de l’aire géographique de la
Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome des Bauges », et que le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement  respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie  et  comprend   les  communes  de  Bellecombe en Bauges,  de  Doucy  en
Bauges  et  que   le  mode  de  conduite  des   troupeaux  d’animaux  domestiques
bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit   impérativement   respecter   le
cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
Mathieu ROUX  par  la mise en œuvre de tirs de défense simple,  en  l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur Mathieu ROUX  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins   contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de Bellecombe en Bauges, de Doucy en Bauges  ;

- à proximité du troupeau de bovins de Monsieur Mathieu ROUX  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur Mathieu ROUX   informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un  loup est  blessé dans  le  cadre de  la  présente autorisation,  Monsieur Mathieu ROUX
informe sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur Mathieu ROUX  informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
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- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14. Article 15.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0840 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation à Monsieur MASSON Stéphane

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 14  juin 2023 par laquelle Monsieur MASSON Stéphane
domicilié  au   lieu   dit   Gratteloup  (73630)   Ecole   en   bauges,   sollicite   une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que Monsieur MASSON Stéphane conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que   sur   le   massif   des   Bauges,   les   communes   d’ECOLE   EN   BAUGES,   du
CHATELARD, de DOUCY EN BAUGES sont classées en tout ou partie au sein de
l’aire   géographique  de   la  Zone  d’Appellation  d’Origine   Protégée  « Tome  des
Bauges », et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques
bovins à vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une
période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la ration de base est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les  communes d’ECOLE EN BAUGES, du CHATELARD, de
DOUCY EN BAUGES  et  que   le  mode de  conduite  des   troupeaux  d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur
MASSON Stéphane par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur MASSON Stéphane  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes  d’ECOLE EN BAUGES, du CHATELARD, de DOUCY EN BAUGES ;

- à proximité du troupeau de bovins de Monsieur MASSON Stéphane  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur MASSON Stéphane informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur MASSON Stéphane
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur MASSON Stéphane
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0841 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GP DU CHARBONNET

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande en date  du  13  juin  2023  par   laquelle  le  GP DU CHARBONNET
domicilié  au  CHEZ BLANC  François  901  rue d’Epernay,  73630 SAINTE REINE,
sollicite une autorisation à effectuer des tirs  de défense simple en vue de  la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le GP DU CHARBONNET conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune de  DOUCY EN BAUGES est classée en
tout ou partie au sein de l’aire géographique de la Zone d’Appellation d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période estivale  pendant  au  moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend  la  commune de  DOUCY EN BAUGES   et que le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des   charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il  convient de prévenir  des dommages importants au troupeau du  GP DU
CHARBONNETpar  la  mise en œuvre de tirs  de défense simple,  en  l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GP DU CHARBONNET est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins   contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur la commune de  DOUCY EN BAUGES ;

- à proximité du troupeau de bovins du GP DU CHARBONNET  ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GP DU CHARBONNET   informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un  loup est  blessé dans  le cadre de  la présente autorisation,   le  GP DU CHARBONNET
informe sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si   un   loup  est   tué  dans   le   cadre  de   la  présente   autorisation, le  GP  DU  CHARBONNET
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur  les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;
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et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0842 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation au GAEC DES CATTONS

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00029 - RAA AP2023 0842 TDS B GAEC DES CATTONS 41



Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 17 juin 2023 par laquelle GAEC DES CATTONS domicilié
au Villard, 73630 ECOLE EN BAUGES, sollicite une autorisation à effectuer des
tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que  GAEC DES CATTONS  conduit   son troupeau de bovins  en plusieurs   lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune d’ECOLE   EN BAUGES est classée en
tout ou partie au sein de l’aire géographique de la Zone d’Appellation d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période estivale  pendant  au  moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend  les  communes  d’ECOLE EN BAUGES  et que  le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des   charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DES
CATTONS par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DU CATTONS est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins   contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ECOLE EN BAUGES;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DES CATTONS  ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate

3/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00029 - RAA AP2023 0842 TDS B GAEC DES CATTONS 43



Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DES CATTONS informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un   loup est  blessé  dans   le  cadre de   la  présente  autorisation,   le  GAEC DES CATTONS
informe sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DES CATTONS informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et
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- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0843 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation au GAEC DU PLATEAU DES CHALETS

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande  en  date  du  21  juin  2023  par   laquelle  GAEC  DU  PLATEAU  DES
CHALETS  domicilié  au  1052 route de la Combe, 73230  LES DESERTS, sollicite
une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le  GAEC DU PLATEAU DES CHALETSconduit son troupeau de bovins en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes du NOYER, de ST FRANÇOIS DE
SALES sont classées en tout ou partie au sein de l’aire géographique de la Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes du NOYER, de ST FRANÇOIS DE SALES   et
que   le  mode   de   conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à
vocation essentiellement  laitière doit   impérativement respecter   le cahier  des
charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DU
PLATEAU DES CHALETS  par  la mise en œuvre de tirs  de défense simple,  en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DU PLATEAU DES CHALETS  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé,
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes du NOYER, de ST FRANÇOIS DE SALES  ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DU PLATEAU DES CHALETS  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le  GAEC  DU  PLATEAU  DES  CHALETS informe   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le  GAEC DU PLATEAU DES
CHALETS informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB
au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal.  La DDT est chargée d’informer le
préfet.

Si  un  loup est  tué dans  le  cadre de  la  présente autorisation,   le  GAEC DU PLATEAU DES
CHALETS informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER

6/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00030 - RAA AP2023 0843 TDS B GAEC DU PLATEAU DES

CHALETS 53



73_DDT_Direction départementale des

territoires de Savoie

73-2023-07-13-00012

RAA AP2023 0844 TDS B  PERRIER Mathieu

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00012 - RAA AP2023 0844 TDS B  PERRIER Mathieu 54



Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0844 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation à monsieur PERRIER Mathieu

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  17  juin  2023  par laquelle monsieur PERRIER Mathieu
domicilié à Epernay, 73630 SAINTE REINE , sollicite une autorisation à effectuer
des tirs  de défense simple en vue de  la  défense  de son troupeau de bovins
contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que monsieur PERRIER Mathieu conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune d’ECOLE EN BAUGES est classée en
tout ou partie au sein de l’aire géographique de la Zone d’Appellation d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie  et   comprend  la  commune  d’ECOLE  EN BAUGES  et  que   le  mode  de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du monsieur
PERRIER Mathieu par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur PERRIER Mathieu est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ECOLE EN BAUGES ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur PERRIER Mathieu ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur PERRIER Mathieuinforme le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si   un   loup   est   blessé   dans   le   cadre   de   la   présente   autorisation,  monsieur  PERRIER
Mathieuinforme sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB
au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal.  La DDT est chargée d’informer le
préfet.

Si  un  loup est   tué dans   le  cadre de  la  présente autorisation,  monsieur PERRIER Mathieu
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
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- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0845 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation à monsieur FERROUD Laurent

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  27  juin  2023 par laquelle monsieur FERROUD Laurent
domicilié  au  33   chemin   des   bornes,   73630   LA   COMPÔTE,   sollicite   une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que monsieur FERROUD Laurent  conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune d’Ecole en bauges est classée en tout
ou  partie  au   sein  de   l’aire  géographique  de   la  Zone  d’Appellation  d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie   et   comprend  la  commune   d’Ecole   en   bauges    et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
FERROUD Laurent par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur FERROUD Laurent est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ Ecole en bauges;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur FERROUD Laurent  ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur FERROUD Laurent informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur FERROUD Laurent
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si  un  loup est  tué dans  le cadre de  la présente autorisation,  monsieur FERROUD Laurent
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;
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et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0846 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GP Chalets Chaffart et Besson 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  22  juin  2023  par   laquelle  le  GP Chalets Chaffart  et
Besson  domicilié  au  294   route   du   chatelet   74540   GRUFFY,   sollicite   une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que   le  GP  Chalets  Chaffart  et  Besson  conduit   son   troupeau  de  bovins   en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de LA COMPÔTE et du CHATELARD
sont   classées   en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement  respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes de LA COMPÔTE et du CHATELARD et que
le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des   charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il   convient   de   prévenir   des   dommages   importants   au   troupeau   du  GP
Chalets Chaffart et Besson  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GP Chalets Chaffart et Besson est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
en vue  de   la  défense  de   son  troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé,
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de  LA COMPÔTE et du CHATELARD ;

- à proximité du troupeau de bovins du GP Chalets Chaffart et Besson ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le  GP  Chalets  Chaffart  et  Besson  informe   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un   tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint   sa  cible,   l’OFB  évalue  la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le  GP Chalets Chaffart et
Besson informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB
au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal.  La DDT est chargée d’informer le
préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation,le GP Chalets Chaffart et Besson
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur  les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0847 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation à monsieur BLANC Stéphane

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  16  juin  2023  par laquelle  monsieur BLANC Stéphane
domicilié  au 113   chemin de l’Adui – Le Mont Derrière -  73340  Bellecombe en
Bauges, sollicite une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue
de la  défense  de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis
lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que monsieur BLANC Stéphane  conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que  sur   le  massif  des  Bauges,   les  communes  de  Bellecombe en Bauges  sont
classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend la commune de Bellecombe en Bauges  et que le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
BLANC Stéphane par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur BLANC Stéphane est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune de Bellecombe en Bauges ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur BLANC Stéphane  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

4/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00011 - RAA AP2023 0847 TDS B  BLANC Stéphane 79



- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur BLANC Stéphane informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, monsieur BLANC Stéphanei
nforme   sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si  un  loup est   tué dans   le  cadre de  la  présente autorisation,  monsieur BLANC Stéphane
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0848 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation à monsieur CHAULAND Gilles

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  19  juin 2023 par laquelle  monsieur CHAULAND Gilles
domicilié au 2956 route de la motte, 73430 LA MOTTE EN BAUGES sollicite une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que monsieur CHAULAND Gilles conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune de LA MOTTE EN BAUGES est classée
en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone  d’Appellation
d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de   conduite   des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit   impérativement   respecter : « une  période  estivale  pendant  au  moins
120 jours durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend la commune de LA MOTTE EN BAUGES et que le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
CHAULAND Gillespar la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Monsieur CHAULAND Gilles est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes de LA MOTTE EN BAUGES ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur CHAULAND Gilles ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Monsieur CHAULAND Gilles informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur CHAULAND Gilles
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un  loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, monsieur CHAULAND Gilles
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;
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et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0849 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation au GAEC LES LIBELLULES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande  en date  du  22  juin  2023  par   laquelle  le  GAEC LES  LIBELLULES
domicilié  au  203   chemin   des   blanchets,   74540   CHAPEIRY,   sollicite   une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le GAEC LES LIBELLULES conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de BELLECOMBE EN BAUGES et de
ST   FRANCOIS  DE   SALES  sont   classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire
géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome des Bauges »,
et que  le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à
vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une période
estivale  pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes de le GAEC LES LIBELLULES et que le mode
de   conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du  GAEC LES
LIBELLULESpar la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC LES LIBELLULES est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes de BELLECOMBE EN BAUGES et de ST FRANCOIS DE SALES ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC LES LIBELLULES  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Le GAEC LES LIBELLULES informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un  loup est blessé dans  le  cadre de  la  présente autorisation,  le GAEC LES LIBELLULES
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LES LIBELLULESinforme
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
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- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0850 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GAEC DE PLAN BERNARD

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00025 - RAA AP2023 0850 TDS B GAEC DE PLAN BERNARD 97



Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  12  juin  2023  par  laquelle  GAEC DE PLAN BERNARD
domicilié  au  111   chemin   des   granges,   73630   LE   CHATELARD,   sollicite   une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le GAEC DE PLAN BERNARD conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes du CHATELARD et de JARSY sont
classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes de CHATELARD et de JARSY et que le mode
de   conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DE
PLAN BERNARD par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DE PLAN BERNARD est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes de  CHATELARD et de JARSY ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DE PLAN BERNARD ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Le GAEC DE PLAN BERNARD informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour
un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire
des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DE PLAN BERNARD
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DE PLAN BERNARD
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0851 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation au GAEC D’ORGEVAL

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 13 juin 2023 par laquelle le GAEC D’ORGEVAL domicilié
au 181 chemin de la motte,  73 630 LE CHATELARD sollicite une autorisation à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que  le  GAEC D’ORGEVAL  conduit   son  troupeau de  bovins  en plusieurs   lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes du CHATELARD, de JARSY et de la
MOTTE   EN   BAUGES  sont   classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire
géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome des Bauges »,
et que  le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à
vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une période
estivale  pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie  et  comprend  la  commune du  GAEC D’ORGEVAL  et  que   le  mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il  convient  de  prévenir  des  dommages   importants  au  troupeau du  GAEC
D’ORGEVAL par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC D’ORGEVAL est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français de la Biodiversité
(OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes du CHATELARD, de JARSY et de la MOTTE EN BAUGES  ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC D’ORGEVAL ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate ;

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC D’ORGEVAL informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le GAEC D’ORGEVAL informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC D’ORGEVAL informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
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- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0852 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation au GAEC DE LA VALLÉE DES BAUGES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  12  juin 2023 par laquelle  le  GAEC DE LA VALLEE DES
BAUGES  domicilié  au  3391 Route de la Motte,  73340 LA MOTTE EN BAUGES
sollicite une autorisation à effectuer des tirs  de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le GAEC DE LA VALLEE DES BAUGES conduit son troupeau de bovins en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que   sur   le  massif  des  Bauges,   les  communes  du  Chatelard,  de  La  Motte  en
bauges, de Lescheraines et de Bellecombe en Bauges  sont classées en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les  communes  du  Chatelard, de La Motte en bauges, de
Lescheraines  et  de Bellecombe en Bauges    et  que  le mode de conduite des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DE
LA VALLEE DES BAUGES  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DE LA VALLEE DES BAUGES  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé,
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes du Chatelard, de La Motte en bauges, de Lescheraines et de Bellecombe
en Bauges ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DE LA VALLEE DES BAUGES  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate .

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

4/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00024 - RAA AP2023 0852 TDS B GAEC DE LA VALLÉE

DES BAUGES 114



- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Le  GAEC  DE  LA  VALLEE  DES  BAUGES informe   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le GAEC DE LA VALLEE DES
BAUGES informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB
au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal.  La DDT est chargée d’informer le
préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DE LA VALLEE DES
BAUGES informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.
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La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0853 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation au GAEC DU PRINTEMPS

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande  en  date  du  12  juin  2023  par   laquelle  le  GAEC  DU PRINTEMPS
domicilié au 374 impasse des Blaches, 73340 LA MOTTE EN BAUGES sollicite une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le GAEC DU PRINTEMPS conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de  LA MOTTE EN BAUGES et de
LESCHERAINES sont classées en tout ou partie au sein de l’aire géographique de
la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome des Bauges », et que le mode
de   conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie   et   comprend   les  communes  de  LA   MOTTE   EN   BAUGES   et   de
LESCHERAINES  et   que   le   mode   de   conduite   des   troupeaux   d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DU
PRINTEMPS par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DU PRINTEMPS est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes de  LA MOTTE EN BAUGES et de LESCHERAINES ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DU PRINTEMPS  ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DU PRINTEMPS informe le service départemental  de  l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un  loup est blessé dans  le  cadre de  la  présente autorisation,   le GAEC DU PRINTEMPS
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU PRINTEMPS informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :
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- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0854 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation à l’EARL LES CYCLAMENS

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande  en  date  du  12  juin  2023  par   laquelle  l’EARL  LES  CYCLAMENS
domiciliée au 487 montée de Lachat, 73340 ARITH, sollicite une autorisation à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que l’EARL LES CYCLAMENS conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur  le massif  des Bauges,   la commune d’ARITH  sont classées en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie  et  comprend  la  commune d’ARITH et  que  le  mode de  conduite  des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de l’EARL LES
CYCLAMENS  par   la  mise  en  œuvre  de   tirs  de  défense   simple,   en   l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

L’EARL LES CYCLAMENS est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ARITH ;

- à proximité du troupeau de bovins de l’ EARL LES CYCLAMENS  ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

4/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00023 - RAA AP2023 0854 TDS B EARL LES CYCLAMENS 128



- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

L’EARL LES CYCLAMENS informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un   loup est  blessé dans   le  cadre de  la  présente autorisation,   l’EARL LES CYCLAMENS
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, l’EARL LES CYCLAMENS informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et
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- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0855 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation au GAEC DU GRAND COLOMBIER

 à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date   du   12  juin  2023   par   laquelle   le  GAEC   DU   GRAND
COLOMBIER domicilié au 1230 route du pré, 73340 AILLON LE VIEUX , sollicite
une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que  le  GAEC  DU  GRAND  COLOMBIER conduit   son   troupeau  de  bovins   en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges,  les communes d’AILLON LE VIEUX et d’ ARITH
sont   classées   en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les  communes d’AILLON LE VIEUX et d’ ARITH  et que le
mode de conduite  des   troupeaux  d’animaux domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DU
GRAND  COLOMBIER  par   la  mise   en  œuvre   de   tirs   de   défense   simple,   en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.
Le GAEC DU GRAND COLOMBIER  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple 
en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les 
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, 
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes d’AILLON LE VIEUX et d’ ARITH ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DU GRAND COLOMBIER   ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le  GAEC  DU  GRAND  COLOMBIER  informe   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si   un   loup   est   blessé   dans   le   cadre   de   la   présente   autorisation,   le  GAEC  DU  GRAND
COLOMBIER informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de
l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer
le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU GRAND COLOMBIER
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0865 en date du 12 juillet 2023  

portant autorisation au GAEC LA MARMOTTE EN BAUGES 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 13  juin  2023 par laquelle le  GAEC LA MARMOTTE EN
BAUGES  domicilié au 2713 Route de la Motte, 73340 LA MOTTE EN BAUGES,
sollicite une autorisation à effectuer des tirs  de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le  GAEC LA MARMOTTE EN BAUGES conduit son troupeau de bovins en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que  sur   le  massif  des  Bauges,   les  communes  de  LA MOTTE EN BAUGES,  de
BELLECOMBE EN BAUGES et  de JARSY sont classées en tout ou partie au sein de
l’aire   géographique  de   la  Zone  d’Appellation  d’Origine   Protégée  « Tome  des
Bauges », et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques
bovins à vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une
période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la ration de base est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes de LA MOTTE EN BAUGES, de BELLECOMBE
EN BAUGES et  de JARSY  et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC LA
MARMOTTE EN BAUGES par  la mise en œuvre de tirs  de défense simple,  en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 Le  GAEC LA MARMOTTE EN BAUGES  est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense
simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé,
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes de  LA MOTTE EN BAUGES, de BELLECOMBE EN BAUGES, et de JARSY ;

- à proximité du troupeau de bovins du  GAEC LA MARMOTTE EN BAUGES 
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;
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- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Le  GAEC  LA  MARMOTTE  EN  BAUGES   informe   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le GAEC LA MARMOTTE EN
BAUGES informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB
au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal.  La DDT est chargée d’informer le
préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LA MARMOTTE EN
BAUGES  informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0866 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation à madame BOUVIER Claudine

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 15  juin  2023 par laquelle  madame BOUVIER Claudine
domicilié au 54  route de Leschaux,  73340 BELLECOMBE EN BAUGES, sollicite
une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que madame BOUVIER Claudine conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur   le  massif  des  Bauges,   la  commune de  BELLECOMBE EN BAUGE  sont
classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement laitière doit  impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant   laquelle   la   ration de base est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie » et/ou « Emmental de Savoie » couvrent tout le département de la
Savoie et comprend la commune de  BELLECOMBE EN BAUGE et que le mode
de   conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau dumadame
BOUVIER Claudine par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 Madame BOUVIER Claudine est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune de   BELLECOMBE EN BAUGE ;

- à proximité du troupeau de bovins de madame BOUVIER Claudine ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Madame BOUVIER Claudine informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  Madame BOUVIER Claudine
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si  un  loup est  tué dans  le cadre de  la présente autorisation, Madame BOUVIER Claudine
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0867 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation au GAEC DU PATURAGE 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date  du   15  juin  2023   par   laquelle  le  GAEC  DU  PATURAGE
domicilié   au  73340   LESCHERAINES   chez   Lovat,   sollicite   une   autorisation   à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que le GAEC DU PATURAGE conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de LESCHERAINES et d’ARITH sont
classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et  comprend  les  communes  de  LESCHERAINES et  d’ARITH  et  que  le
mode de conduite  des   troupeaux  d’animaux domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DU
PATURAGE par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 Le GAEC DU PATURAGE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes de   LESCHERAINES et d’ARITH ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DU PATURAGE
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;
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- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Le GAEC DU PATURAGE informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un   loup  est  blessé  dans   le  cadre  de   la  présente  autorisation,  le  GAEC DU PATURAGE
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU PATURAGE  informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0868 en date du 12 juillet 2023        

portant autorisation à monsieur MORAND Roland 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 16  juin  2023 par laquelle  monsieur MORAND Roland
domicilié  au  200   route  du  Chainay,  73340  Arith,   sollicite  une  autorisation  à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que  monsieur MORAND Roland conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur   le massif  des Bauges,   la commune d’ARITH  sont classées en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie  et  comprend  la  commune d’ARITH  et  que  le  mode de  conduite  des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
MORAND Roland par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 Monsieur MORAND Roland est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ARITH ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur MORAND Roland

- sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Monsieur MORAND Roland informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur MORAND Roland
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si  un  loup est   tué dans   le  cadre de  la  présente autorisation, monsieur  MORAND Roland
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;
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et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0869 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation à monsieur MORAND Guillaume 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 16 juin 2023 par laquelle monsieur MORAND Guillaume
domicilié à  Montagny, 73340 ARITH, sollicite une autorisation à effectuer des
tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que monsieur MORAND Guillaume conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune d’ARITH est classée en tout ou partie
au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone  d’Appellation  d’Origine   Protégée
« Tome des Bauges »,  et  que  le mode de conduite  des  troupeaux d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter : « une période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la
ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie  et  comprend  la  commune d’ARITH et  que   le  mode de  conduite  des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du monsieur
MORAND  Guillaume par   la  mise   en  œuvre   de   tirs   de   défense   simple,   en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 Monsieur MORAND Guillaume est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ARITH ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur MORAND Guillaume 

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur MORAND Guillaume informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour
un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire
des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur MORAND Guillaume
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, monsieur MORAND Guillaume
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;
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et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0870 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation à l’ EARL CHAMPTALLON 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date   du   14  juin  2023   par   laquelle  l’EARL   CHAMPTALLON
domicilié au Mas dessous  73340 AILLON LE JEUNE, sollicite une autorisation à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que  l’EARL CHAMPTALLON conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif  des Bauges,   la commune du NOYER  est  classée en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend  la  commune du NOYER et que le mode de conduite des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il  convient  de prévenir  des  dommages   importants  au troupeau du  l’EARL
CHAMPTALLON par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 L’EARL CHAMPTALLON est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la communes de  LE NOYER ;

- à proximité du troupeau de bovins de l’EARL CHAMPTALLON

- sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

4/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00005 - RAA AP2023 0870 TDS B EARL CHAMPTALLON 177



- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

L’ EARL CHAMPTALLON informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si   un   loup  est  blessé  dans   le   cadre  de   la  présente   autorisation,  l’EARL  CHAMPTALLON
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, l’EARL CHAMPTALLON informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et
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- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0871 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation à monsieur LOMBARD Yves 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande  en  date  du   14  juin  2023  par   laquelle  monsieur  LOMBARD  Yves
domicilié   au   180   chemin   ds   fermes   « chez   Lovat »  73340   LESCHERAINES  ,
sollicite une autorisation à effectuer des tirs  de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant Que monsieur LOMBARD Yves conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes du NOYER et de LESCHERAINES
sont   classées   en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes du NOYER et de LESCHERAINES  et que le
mode de conduite  des   troupeaux  d’animaux domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
LOMBARD Yves  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

  Monsieur LOMBARD Yves est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes du NOYER et de LESCHERAINES ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur LOMBARD Yves
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Monsieur  LOMBARD Yves  informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,   monsieur  LOMBARD Yves
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si   un   loup  est   tué  dans   le   cadre  de   la  présente   autorisation, monsieur  LOMBARD  Yves
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0441 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GAEC DES NEIGES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 14 juin 2023 par laquelle le GAEC DES NEIGES domicilié
à  JARSY (73630), BELLEVILLE, sollicite une autorisation à effectuer des tirs de
défense   simple   en   vue  de   la  défense  de   son   troupeau  de  bovins  contre   la
prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le  GAEC DES NEIGES  conduit  son troupeau de bovins  en plusieurs   lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune de JARSY est classée en tout ou partie
au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone  d’Appellation  d’Origine   Protégée
« Tome des Bauges »,  et  que  le mode de conduite des  troupeaux d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit   impérativement
respecter : « une période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la
ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend  la  commune de  JARSY, et que le mode de conduite des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DES
NEIGES  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DES NEIGES est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français de la Biodiversité
(OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur la commune de JARSY;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DES NEIGES ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DES NEIGES informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DES NEIGES informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le  GAEC DES NEIGES informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et
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- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0808 en date du 12 juillet 2023 

portant autorisation au GAEC DU ROCHER

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 09 juin 2023 par laquelle le GAEC DU ROCHER domicilié
à JARSY (73630), ÊTRE, sollicite une autorisation à effectuer des tirs de défense
simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le  GAEC DU ROCHER  conduit  son troupeau de bovins  en plusieurs   lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur   le massif  des Bauges,   la commune de    JARSY est  classée en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période estivale  pendant  au  moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend  la  commune de  JARSY, et que le mode de conduite des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DU
ROCHER par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DU ROCHER est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la
défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités prévues
par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le
respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français de la Biodiversité
(OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur la commune de JARSY ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DU ROCHER ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DU ROCHER informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout tir
en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DU ROCHER informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le  GAEC DU ROCHER informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et
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- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0809 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation à l’EARL LA FERME DE MERY

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  09 juin  2023 par laquelle  l’EARL LA FERME DE MERY
domiciliée  à  LESCHERAINES  (73340),  1339   route  de   la  Fruitière,   sollicite  une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  l’EARL LA FERME DE MERY  conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de ARITH, de LESCHERAINES et du
NOYER sont classées en tout ou partie au sein de l’aire géographique de la Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement  respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes de ARITH, de LESCHERAINES et du NOYER,
et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques  bovins à
vocation essentiellement  laitière doit   impérativement respecter   le cahier  des
charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de l’EARL LA
FERME DE MERY  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

L’EARL LA FERME DE MERY est autorisée à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de ARITH, de LESCHERAINES et du NOYER;

- à proximité du troupeau de bovins de l’EARL LA FERME DE MERY ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

L’EARL LA FERME DE MERY informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, l’EARL LA FERME DE MERY
informe sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si  un  loup est  tué dans  le  cadre de  la  présente autorisation,   l’EARL LA FERME DE MERY
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur  les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER

6/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00018 - RAA AP2023-0809 TDS B EARL LA FERME DE MERY 207



73_DDT_Direction départementale des

territoires de Savoie

73-2023-07-13-00017

RAA AP2023-0810 TDS B GAEC LES CHARDONS

BLEUS

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00017 - RAA AP2023-0810 TDS B GAEC LES CHARDONS

BLEUS 208



Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0810 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GAEC LES CHARDONS BLEUS

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du  28  juin  2023  par   laquelle  le  GAEC LES CHARDONS
BLEUS domicilié à  LA COMPÔTE  (73340),  194 chemin de Vrelelet, sollicite une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le  GAEC  LES  CHARDONS  BLEUS  conduit   son   troupeau   de   bovins   en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes de JARSY, de DOUCY EN BAUGES,
de LA COMPÔTE et du CHATELARD sont classées en tout ou partie au sein de
l’aire  géographique  de   la  Zone  d’Appellation  d’Origine  Protégée   « Tome  des
Bauges »,  et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques
bovins à vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une
période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la ration de base est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les  communes  de  JARSY, de DOUCY EN BAUGES, de LA
COMPÔTE et  du  CHATELARD  ,  et  que   le  mode de  conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC LES
CHARDONS BLEUS par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC LES CHARDONS BLEUS est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
en vue  de   la  défense  de   son  troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé,
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de JARSY, de DOUCY EN BAUGES, de LA COMPÔTE et du CHATELARD ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC LES CHARDONS BLEUS ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC LES CHARDONS BLEUS informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71
de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour
un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire
des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  le  GAEC LES CHARDONS
BLEUS informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LES CHARDONS BLEUS
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur  les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.  La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0811 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation au GAEC des TAVALANS

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande  en  date  du  20   juin  2023  par   laquelle  le  GAEC  des  TAVALANS
domicilié à LA COMPÔTE (73630), 271 route des ILES, sollicite une autorisation à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le   ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que le GAEC des TAVALANS conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que  sur   le  massif  des  Bauges,   les  communes  de  LA  COMPÔTE,  d’ECOLE  EN
BAUGES, de DOUCY EN BAUGES et de JARSY sont classées en tout ou partie au
sein de l’aire géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome
des  Bauges »,   et   que   le   mode   de   conduite   des   troupeaux   d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit   impérativement
respecter : « une période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la
ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes de LA COMPÔTE, d’ECOLE EN BAUGES, de
DOUCY EN BAUGES et de JARSY, et que le mode de conduite des troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC des
TAVALANS par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC des TAVALANS est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins   contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les  chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser   validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs  doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs  de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions  de   lieu
suivantes :

- sur les communes de  LA COMPÔTE, d’ECOLE EN BAUGES, de DOUCY EN BAUGES et de
JARSY;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC des TAVALANS ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir  de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de  la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon  rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation  de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;
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- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC des TAVALANS informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un  loup est  blessé dans   le  cadre de  la  présente autorisation,   le  GAEC des TAVALANS
informe sans  délai   la  DDT au  06 08 21 62 07  et  de   le   service  départemental  de   l’OFB au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC des TAVALANS informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire  son effet   si   le  plafond défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la  publication   sur   le   site   internet   de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de   loups  dont   la  destruction est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans  les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le   présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0856 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation au GAEC LA FERME DES GRANDES TEPPES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande  en  date  du  14   juin  2023  par   laquelle  le  GAEC  LA  FERME  DES
GRANDES TEPPES domicilié à BELLECOMBE EN BAUGES (73340), 191 chemin de
Marchandy, sollicite une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis
lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que le  GAEC LA FERME DES GRANDES TEPPES conduit son troupeau de bovins
en  plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs  de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes d’ARITH, de LESCHERAINES et de
BELLECOMBE   EN  BAUGES   sont   classées   en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire
géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome des Bauges »,
et que  le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à
vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une période
estivale  pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie   et   comprend   les  communes  d’ARITH,   de   LESCHERAINES   et   de
BELLECOMBE EN BAUGES, et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC LA
FERME DES GRANDES TEPPES par la mise en œuvre de tirs de défense simple,
en l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le  GAEC  LA FERME DES GRANDES  TEPPES  est  autorisé  à  mettre  en  œuvre  des   tirs  de
défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup,
selon   les   modalités   prévues   par   le   présent   arrêté   et   par   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020   susvisé,   ainsi   que  dans   le   respect   des   conditions   générales   de   sécurité
édictées par l’Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes d’ARITH, de LESCHERAINES et de BELLECOMBE EN BAUGES;

- à proximité du troupeau de bovins du  GAEC LA FERME DES GRANDES TEPPES ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le  GAEC  LA FERME DES GRANDES TEPPES  informe le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si  un  loup est  blessé dans   le  cadre de  la  présente autorisation,   le  GAEC  LA FERME DES
GRANDES TEPPES informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental
de   l’OFB   au   04 79 36 29 71   qui   est   chargé   de   rechercher   l’animal.   La  DDT   est   chargée
d’informer le préfet.

Si   un   loup   est   tué  dans   le   cadre   de   la   présente   autorisation,   le  GAEC  LA  FERME  DES
GRANDES TEPPES informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de
l’OFB au 04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents
de l’OFB sur les lieux du tir,  le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est
chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0859 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation à monsieur Thierry ESTIVIN

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande en date  du  13   juin  2023  par   laquelle  monsieur  Thierry  ESTIVIN
domicilié à  LESCHERAINES  (73340),  700 route du Crozet – Le Crozet, sollicite
une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que monsieur Thierry ESTIVIN conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes du NOYER et de LESCHERAINES
sont   classées   en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes du NOYER et de LESCHERAINES, et que le
mode de conduite  des   troupeaux  d’animaux domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
Thierry ESTIVIN par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

 Monsieur Thierry ESTIVIN est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes du NOYER et de LESCHERAINES;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur Thierry ESTIVIN ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

 Monsieur Thierry ESTIVIN  informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation,  monsieur Thierry ESTIVIN
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si  un   loup  est   tué  dans   le   cadre  de   la  présente  autorisation,  monsieur  Thierry  ESTIVIN
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes   d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.
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Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0860 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation au GAEC DES PERCE NEIGES

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 27 juin 2023 par laquelle  le  GAEC DES PERCE NEIGES
domicilié à AILLON LE VIEUX (73340), La Cimeteret, sollicite une autorisation à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le  GAEC DES PERCE NEIGES  conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que   sur   le   massif   des   Bauges,   les   communes   d’AILLON   LE   VIEUX,   du
CHATELARD et de LESCHERAINES sont classées en tout ou partie au sein de
l’aire   géographique  de   la  Zone  d’Appellation  d’Origine   Protégée  « Tome  des
Bauges », et que le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques
bovins à vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une
période estivale pendant au moins 120 jours durant laquelle la ration de base est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes d’AILLON LE VIEUX, du CHATELARD et de
LESCHERAINES,   et   que   le   mode   de   conduite   des   troupeaux   d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DES
PERCE NEIGES  par la mise en œuvre de tirs  de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DES PERCE NEIGES est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes d’AILLON LE VIEUX, du CHATELARD et de LESCHERAINES;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DES PERCE NEIGES ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DES PERCE NEIGESinforme le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DES PERCE NEIGES
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le  GAEC DES PERCE NEIGES
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

5/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00037 - RAA AP2023-0860 TDS B GAEC DES PERCE NEIGES 241



Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0861 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation au monsieur TREPIER Michel

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la  demande en date  du  16   juin  2023  par   laquelle  monsieur  TREPIER  Michel
domicilié à ECOLE EN BAUGES (73630), 58 rue des maîtres de forge, sollicite une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que monsieur TREPIER Michel conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, la commune d’ECOLE EN BAUGES est classée en
tout ou partie au sein de l’aire géographique de la Zone d’Appellation d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend la commune de d’ECOLE EN BAUGES, et que le mode de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de monsieur
TREPIER Michel  par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

  Monsieur TREPIER Michel est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue
de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune d’ECOLE EN BAUGES ;

- à proximité du troupeau de bovins de monsieur TREPIER Michel ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;
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- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Monsieur TREPIER Michel  informe le service départemental  de  l’OFB au 04 79 36 29 71 de
tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un
tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si un  loup est blessé dans  le cadre de  la présente autorisation,  monsieur TREPIER Michel
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si   un   loup  est   tué  dans   le   cadre  de   la  présente   autorisation,  monsieur  TREPIER  Michel
informe   sans   délai   la   DDT   au   06 08 21 62 07   et   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;
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et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-0862 en date du 12 juillet 2023

portant autorisation au GAEC DE L’ALAMBIC

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date  du  21   juin  2023  par   laquelle  le  GAEC  DE  L’ALAMBIC
domicilié à  MARCELLAZ-ALBANAIS  (74150),  45 chemin de Sous-Rives, sollicite
une autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de
son troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le  GAEC DE L’ALAMBIC  conduit son troupeau de bovins en plusieurs lots
(laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de son
troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif  des Bauges,   la commune du NOYER est classée en tout ou
partie   au   sein   de   l’aire   géographique   de   la   Zone   d’Appellation   d’Origine
Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et  que   le  mode  de   conduite  des   troupeaux
d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation   essentiellement   laitière   doit
impérativement   respecter : « une période  estivale  pendant  au moins  120 jours
durant laquelle la ration de base est composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend la commune du NOYER, et que le mode de conduite des
troupeaux  d’animaux  domestiques  bovins  à   vocation  essentiellement   laitière
doit impérativement respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;

Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;
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Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC DE
L’ALAMBIC par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence d’autre
solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC DE L’ALAMBIC est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de
la  défense  de   son   troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les  modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur la commune du NOYER ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC DE L’ALAMBIC ;

-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate
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Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;

- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

4/6

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00036 - RAA AP2023-0862 TDS B GAEC DE L'ALAMBIC 254



- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le GAEC DE L’ALAMBIC informe le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 de tout
tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa réalisation. Pour un tir
dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des
recherches.

Si  un   loup  est  blessé  dans   le  cadre  de   la  présente  autorisation,   le  GAEC DE  L’ALAMBIC
informe sans  délai   la  DDT au 06 08 21 62 07 et  de   le   service  départemental  de   l’OFB  au
04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC DE L’ALAMBIC informe
sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au 04 79 36 29 71 qui
prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir,
le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et
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- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-00872 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation au GAEC LA FERME DU CHÊNE

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la demande en date du 12 juin 2023 par laquelle le GAEC LA FERME DU CHÊNE
domicilié au 1129 route de la ville, 73340 LE NOYER, sollicite une autorisation à
effectuer des tirs de défense simple en vue de la  défense de son troupeau de
bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que le GAEC LA FERME DU CHÊNE conduit son troupeau de bovins en plusieurs
lots (laitières et génisses) et s’engage à réduire les facteurs de vulnérabilité de
son troupeau face à la prédation, conformément à la demande visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes du NOYER, de LESCHERAINES et de
ST   FRANÇOIS  DE   SALES   sont   classées   en   tout   ou   partie   au   sein   de   l’aire
géographique de la Zone d’Appellation d’Origine Protégée « Tome des Bauges »,
et que  le mode de conduite des troupeaux d’animaux domestiques bovins à
vocation essentiellement laitière doit impérativement respecter : « une période
estivale  pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est
composée d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les  communes  de  NOYER, de LESCHERAINES et de   ST
FRANÇOIS DE SALES, et que  le mode de conduite des troupeaux d’animaux
domestiques  bovins   à   vocation  essentiellement   laitière  doit   impérativement
respecter le cahier des charges stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC LA
FERME DU CHÊNE par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l’absence
d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC LA FERME DU CHÊNE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en
vue de la défense de son troupeau de bovins contre la prédation du loup, selon les modalités
prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que
dans   le   respect  des  conditions  générales  de   sécurité  édictées  par   l’Office  Français  de   la
Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes du NOYER, de LESCHERAINES et de  ST FRANÇOIS DE SALES ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC LA FERME DU CHÊNE ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le  GAEC  LA  FERME  DU  GRAND  CHÊNE  informe   le   service  départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si  un   loup  est  blessé  dans   le  cadre  de   la  présente  autorisation,   le  GAEC LA FERME DU
GRAND CHÊNE  informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental
de   l’OFB   au   04 79 36 29 71   qui   est   chargé   de   rechercher   l’animal.   La  DDT   est   chargée
d’informer le préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LA FERME DU GRAND
CHÊNE informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB au
04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB
sur les  lieux du tir,   le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Politique Agricole et Développement Rural

Arrêté préfectoral n°2023-00873 en date du 12 juillet 2023     

portant autorisation au GAEC LA DENT DE L’ARCLUSAZ

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau de bovins

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2, R.411-6 à R.411-14,
L.427-6 et R427-4 ;

Vu le  code   rural   et  de   la  pêche  et  notamment   ses  articles   L.111-2  et   L.113-1  et
suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants,
R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté   du   23 avril 2007   modifié   fixant   la   liste   des   mammifères   terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté   du   19 février 2007   modifié   fixant   les   conditions   de   demande   et
d’instruction   des   dérogations   définies   au 4°   de   l’article   L.411-2   du   code   de
l’environnement   portant   sur   les   espèces   de   faune   et   de   flore   sauvages
protégées ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux   interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par   les
préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Direction Départementale des Territoires (DDT)
1 rue des Cévennes - BP1106
73011 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
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73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2023-07-13-00007 - RAA AP2023-0873 TDS B GAEC DE LA DENT DE

L'ARCLUSAZ 265



Vu l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté   préfectoral   DDT/SEEF   n° 2019-1573   nommant   les   lieutenants   de
louveterie de Savoie pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025 ;

Vu la liste des chasseurs habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux
tirs   de   prélèvement   en   application   de   l’arrêté   interministériel   du
23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
aux   interdictions   de   destruction   peuvent   être   accordées   par   les   préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie ;

Vu la   demande   en   date   du  12   juin  2023  par   laquelle  le  GAEC  LA  DENT  DE
L’ARCLUSAZ  domicilié  au  Le  Villard,  73630  ECOLE  EN BAUGES,   sollicite  une
autorisation à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son
troupeau de bovins contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Vu l’autorisation d’expérimentation accordée par  la  préfète coordonnatrice  loup
en date du 2 juin 2023, pour 14 communes du Massif des Bauges et autorisant la
délivrance des tirs de défense simple en vue de la défense des troupeaux de
bovins contre la prédation du loup ;

Considérant que   les  moyens  de  protection  mis   à  disposition  des   éleveurs  d’ovins   et  de
caprins ne peuvent techniquement et financièrement pas être mobilisés pour
les   troupeaux   de   bovins ;   que   les   éleveurs   bovins   ne   sont   pas   éligibles   au
dispositif d’aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis   en   place   par   le  ministère   de   l’agriculture   dans   le   cadre   du   dispositif
national ;

Considérant que  le  GAEC LA DENT DE L’ARCLUSAZ  conduit   son troupeau de bovins  en
plusieurs   lots   (laitières   et   génisses)   et   s’engage   à   réduire   les   facteurs   de
vulnérabilité de son troupeau face à la prédation, conformément à la demande
visée ci-dessus  ;

Considérant que sur le massif des Bauges, les communes d’ECOLE EN BAUGES et de JARSY
sont   classées   en   tout   ou  partie   au   sein   de   l’aire   géographique  de   la   Zone
d’Appellation   d’Origine   Protégée   « Tome  des  Bauges »,   et   que   le  mode   de
conduite   des   troupeaux   d’animaux   domestiques   bovins   à   vocation
essentiellement  laitière doit   impérativement respecter : « une période estivale
pendant  au  moins  120 jours  durant  laquelle  la  ration  de  base  est  composée
d’herbe pâturée » ;

Considérant que la région de production des indications géographiques protégées « Tomme
de Savoie »  et/ou « Emmental de Savoie »  couvrent  tout le département de la
Savoie et comprend les communes d’ECOLE EN BAUGES et de JARSY, et que le
mode de conduite  des   troupeaux  d’animaux domestiques  bovins  à  vocation
essentiellement   laitière  doit   impérativement   respecter   le   cahier  des  charges
stipulant :

-   « L’alimentation  à  base  de  fourrages  grossiers  verts  est  obligatoire  pendant
150 jours minimum par an, consécutifs ou non, équivalent au moins à 50 % de la
ration de base » ;

- « 100 % des fourrages grossiers donnés aux vaches en lactation proviennent de
l’aire géographique » ;
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Considérant que ces contraintes alimentaires se traduisent nécessairement par un pâturage
estival  des  animaux  dans  des   zones  non  mécanisables  présentant  de   fortes
contraintes topographiques ;

Considérant qu’il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC LA
DENT  DE  L’ARCLUSAZ  par   la  mise  en  œuvre  de   tirs  de  défense   simple,   en
l’absence d’autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle,
dans   la  mesure   où   elle   s’inscrit   dans   le   respect   du   nombre  maximum   de
spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé
par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020, mentionné à l’article 1 dudit arrêté,
qui intègre cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1.

Le GAEC LA DENT DE L’ARCLUSAZ est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
en vue de   la  défense  de   son  troupeau  de  bovins  contre   la  prédation  du   loup,   selon   les
modalités prévues par le présent arrêté et par l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé,
ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l’Office Français
de la Biodiversité (OFB).

Article 2.

Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :

-   le  bénéficiaire  de   l’autorisation,   sous   réserve  qu’il   soit   titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours ;

-   les   chasseurs  en  possession  de   leur  permis  de  chasser  validé  pour   la   saison  de  chasse
correspondante à la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et
aux tirs de prélèvement en application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les  conditions  et   limites  dans   lesquelles  des  dérogations  aux   interdictions  de destruction
peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département
de   la   Savoie.  Ces   chasseurs   doivent   être   en  possession,   au  moment  du   tir,   de   la   carte
d’habilitation à participer aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup ;

- les lieutenants de louveterie ou les agents de l’Office Français de la Biodiversité.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

Article 3.

La   réalisation  des   tirs   de  défense   simple  doit   vérifier   l’ensemble  des   conditions   de   lieu
suivantes :

- sur les communes d’ECOLE EN BAUGES et de JARSY ;

- à proximité du troupeau de bovins du GAEC LA DENT DE L’ARCLUSAZ ;
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-   sur   les  pâturages,   surfaces  et  parcours  mis  en  valeur  par   le  bénéficiaire  de   la  présente
autorisation ainsi qu’à leur proximité immédiate.

Article 4.

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après  identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 5.

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l’article
R.311-2  du  code  de   la   sécurité   intérieure,  dont   les  carabines  à  canon   rayé  munies  d’une
lunette de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense simple notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants, peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels
que les hurlements provoqués ;

- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ;

- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, telles que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs   habilités   en   vertu  des   arrêtés  préfectoraux   susvisés  opérant   en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.

L’utilisation   de   lunettes   de   tir   à   visée   thermique   sera   réservée   aux   seuls   lieutenants   de
louveterie et agents de l’OFB.

L’utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir est interdit.

Article 6.

Le bénéficiaire de la présente autorisation transmettra le formulaire bilan d’expérimentation
de défense des troupeaux de bovins contre la prédation au plus tard le 30 novembre 2023,
conformément aux engagements pris lors de sa demande. 

Article 7.

La présente autorisation est subordonnée à la tenue d’un registre précisant :

- les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;

- la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;

- les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :

- les heures de début et de fin de l’opération ;

- le nombre de loups observés ;
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- le nombre de tirs effectués ;

- l’estimation de la distance de tir ;

- l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;

- la nature de l’arme et des munitions utilisées ;

- la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés ;

- la description du comportement du loup s’il a pu être observé : fuite, saut, etc.

Ce   registre   est   tenu   à   la   disposition   des   agents   chargés   des   missions   de   police.   Les
informations qu’il  contient sont adressées au préfet,  au plus tard le 31 janvier  de chaque
année.

Article 8.

Le  GAEC  LA  DENT  DE  L’ARCLUSAZ  informe   le   service   départemental   de   l’OFB   au
04 79 36 29 71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 heures à compter de sa
réalisation.  Pour  un  tir  dont   l’auteur  estime qu’il  n’a  pas  atteint  sa  cible,   l’OFB évalue   la
nécessité de conduire des recherches.

Si   un   loup  est  blessé  dans   le   cadre  de   la  présente   autorisation,   le  GAEC  LA  DENT  DE
L’ARCLUSAZ  informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et de le service départemental de
l’OFB au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l’animal. La DDT est chargée d’informer
le préfet.

Si   un   loup   est   tué   dans   le   cadre   de   la   présente   autorisation,   le  GAEC  LA  DENT  DE
L’ARCLUSAZ informe sans délai la DDT au 06 08 21 62 07 et le service départemental de l’OFB
au 04 79 36 29 71 qui prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée
d’informer le préfet.

Article 9.

La  présente  autorisation  cesse  de  produire   son effet  si   le  plafond  défini  à   l’article 1er  de
l’arrêté ministériel  du 23 octobre 2020 fixant  le nombre maximum de spécimens de  loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

-   à   la   publication   de   l’arrêté   prévu   au   III   de   l’article 1   de   l’arrêté   ministériel   du
23 octobre 2020 fixant le nombre maximum spécimens de loups dont la destruction pourra
être autorisée chaque année ;

-   à   la   publication   sur   le   site   internet  de   la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un   nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application
du I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10.

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article 11.

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

- à la mise en œuvre des mesures de réduction de vulnérabilité figurant dans la demande ;

et

- la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens  de  loups  dont   la  destruction  est  autorisée  en application  du I  ou  du II  de
l’article 2 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

ou

- la publication de l’arrêté prévu au III de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année.

Article 12.

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13.

Cet arrêté est susceptible,  dans les deux mois à compter de sa notification,  d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de GRENOBLE.

Article 14.

La   Secrétaire   Générale   de   la   Préfecture   de   la   Savoie,   le   directeur   départemental   des
territoires   de   la   Savoie,   le   chef   du   service   départemental   de   l'Office   Français   de   la
Biodiversité de la Savoie et le Commandant du groupement de gendarmerie départementale
de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie.

Le  présent   arrêté   sera   également   transmis   aux  maires   des   communes  concernées,   pour
information.

Fait à Chambéry,
Le Préfet,

signé

François RAVIER
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/  343 portant abrogation de l’arrêté du 13 septembre
2022 portant création et  mise en service d'une altisurface, située aux lieudits "Praz Sauge  et

Pré Verney » sur la commune de Saint Jean d’Arves

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'aviation civile ;

VU les articles 78 et 119 du code des douanes ;

VU l'arrêté du 12 juillet 1963 définissant les conditions dans lesquelles certains avions peuvent
atterrir ou décoller en montagne ailleurs que sur un aérodrome,

VU l'arrêté préfectoral en date du 13 septembre 2022  portant création et  mise en service
d'une altisurface, située aux lieudits "Praz Sauge  et Pré Verney » sur la commune de Saint
Jean d’Arves,

VU la  demande du  président  de  l’Association Française  des  Pilotes  de  Montagne (AFPM)
sollicitant des modifications de certains articles de l’arrêté du 13 septembre 2022 susvisé, 

VU l’avis du directeur zonal de la Police aux frontières sud est ;

VU l'avis de la directrice de la sécurité de l'aviation civile centre-est ;

                                                                   
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er – L’arrêté préfectoral du 13 septembre 2022 portant création et  mise en service
d’une altisurface, située aux lieudits "Praz Sauge  et Pré Verney » sur la commune de Saint
Jean d’Arves, est abrogé

1
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Article 2 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par
voie  dématérialisée,  par  l'application "Telerecours  citoyens" sur  le  site  www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de Savoie ou de sa notification.

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture, la maire de la commune de St Jean d’Arves,
la directrice de la sécurité de l'aviation civile centre-est, le directeur zonal de la police aux
frontières, le directeur régional des douanes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera adressé  à la gendarmerie des transports aériens, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie et notifié à M. le Président de
l’ Association Française des Pilotes de Montagne.

Chambéry, le 17 juillet 2023

Le préfet
Signé : François RAVIER
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  Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/284
portant classement en catégorie I de l’office du tourisme

de MONTRICHER-ALBANNE ET DES KARELLIS

Le préfet de la Savoie
 Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code du tourisme, et notamment ses articles L. 133-10-1 et D. 133-20 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU l’arrêté préfectoral DCL/BRGT/A2018-173 du 28 juin 2018 portant classement en catégorie I
de l’office du tourisme de Montricher-Albanne et de sa station Les Karellis pour 5 ans soit jusqu’au
28 juin 2023 ;

VU la délibération du conseil municipal de Montricher-Albanne du 26 août 2022 sollicitant le
renouvellement du classement de l’office du tourisme de Montricher-Albanne et de sa station Les
Karellis en catégorie I et le dossier annexé ; 

CONSIDERANT que la demande de classement en catégorie I de l’office du tourisme de
Montricher-Albanne et de sa station Les Karellis est conforme aux textes susvisés ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,

A R R E T E 

Article 1 : L’office de tourisme de Montricher-Albanne et de sa station Les Karellis est classé en
catégorie I. Le présent classement est prononcé pour une durée de cinq ans à compter de la
publication du présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa parution au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie, auprès du tribunal administratif de Grenoble :
- par écrit à l’adresse suivante : 2 place de Verdun  - BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX,
- par voie dématérialisée via l’application « TELERECOURS citoyens » sur le site
www.telerecours.fr

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le sous-préfet de l‘arrondissement
de Saint-Jean de Maurienne, le maire de Montricher-Albanne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 11 juillet 2023

Le préfet,
signé : François RAVIER
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL / BRGT / A2023 - 334
 portant création d’une chambre funéraire sur la commune de  Saint-Béron,  1 Impasse de la

marbrerie lieu dit le Roti

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
 Chevalier des Palmes académiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2223-19  à  L 2223-23,
L 2223-24 et L 2223-38 ; R 2223-74 à R 2223-79 et D 2223-80 à D 2223-88 relatifs aux prescriptions
techniques applicables aux chambres funéraires ;

VU la demande, accompagnée d’un dossier  complet,  reçue le 21 novembre 2022,  présentée par
Monsieur  M. Jean-Marc CORGIER, président des Établissements BOUVIER, par laquelle il sollicite
l’autorisation  de  créer  une  chambre  funéraire  sur  la  commune  de  Saint-Béron,1  Impasse  de  la
marbrerie lieu dit le Roti ;

VU la délibération du conseil municipal de  Saint-Béron, du 13 mars 2023 accordant un avis favorable
à la création de la chambre funéraire susvisée ;

VU les avis au public publiés dans deux journaux du département, à savoir « Le Dauphiné Libéré » le
19 avril 2023  et « La Vie Nouvelle », le 28 mai 2023 ;

VU l’avis  favorable  du  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CODERST) en date du 4 juillet 2023 ;

Considérant que le  projet  de création de la chambre funéraire susvisé respecte les dispositions
précitées et qu’il ne présente aucun risque d’atteinte à l’ordre public ni de danger pour la salubrité
publique ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie  ;

A R R E T E

Article 1  er    :  Monsieur Jean-Marc CORGIER, président des Établissements BOUVIER, sis 3 avenue
du Parmelan 74000 ANNECY,  est  autorisé à procéder à la création d’une chambre funéraire,  1
Impasse de la marbrerie lieu dit le Roti – 73520 Saint-Béron sur la parcelle communale cadastrée
section A 1 236.
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Article 2 : La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des dispositions des articles
D  2223-80  à  D  2223-87  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  relatifs  aux  prescriptions
applicables aux chambres funéraires, tant pour la partie publique ouverte aux familles, que pour la
partie technique réservée aux professionnels.

Article  3 :  La  chambre funéraire  sera  soumise à  une visite  de conformité  par  un organisme de
contrôle agréé.

Article 4 : La gestion de cet établissement est assujettie à l’obtention de son habilitation prévue à
l’article L 2223-19 du Code général des collectivités territoriales.

Article  5 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification soit d'un recours gracieux auprès du Préfet de la Savoie, soit d'un recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Grenoble,  à l’adresse suivante : 2 Place de Verdun – BP 1135 –
38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par l’application « Telerecours citoyens » sur
le site www.telerecours.fr

Article 6: La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Savoie.

Article 7: La  Secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie, Monsieur le Maire de Saint-Béron
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée
au pétitionnaire et adressée pour information à Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes

Chambéry, le 17 juillet 2023

Le Préfet
Signé : François RAVIER
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/  344   portant création et  mise en service d'une
altisurface, située aux lieudits "Praz Sauge  et Pré Verney » sur la commune de Saint Jean

d’Arves

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'aviation civile ;

VU les articles 78 et 119 du code des douanes ;

VU l'arrêté du 12 juillet 1963 définissant les conditions dans lesquelles certains avions peuvent atterrir
ou décoller en montagne ailleurs que sur un aérodrome,

VU l'arrêté préfectoral DCL/BRGT/A2023/ 343  en date du 17 juillet  2023 abrogeant l’arrêté du 13
septembre 2022 portant création et mise en service d’une avisurface, située aux lieudits "Praz Sauge  
et Pré Verney » sur la commune de Saint Jean d’Arves ;

VU l’avis du directeur zonal de la Police aux frontières sud est ;

VU l'avis de la directrice de la sécurité de l'aviation civile centre-est ;

VU l'avis de Madame le Maire de Saint-Jean-d’Arves ;

VU l’avis de Monsieur le sous-Préfet de Saint Jean de Maurienne ;

                                                                  
SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1er - Est autorisée la création et mise en service d'une altisurface, située aux lieudits "Praz
Sauge  et Pré Verney » sur la commune de Saint-Jean-d’Arves.

L’Association  Française des Pilotes  de Montagne (AFPM),  représentée par  son Président, est  le
gestionnaire  de  l’altisurface  autorisée  par  le  présent  arrêté.  Elle  s’engage  à  respecter  et  faire
respecter  les conditions du présent arrêté
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Article 2 - La signalisation prévue à l’article 7 de l’arrêté du 12 juillet 1963 susvisé devra être mise en
place et entretenue par le demandeur.

La plateforme sera exploitée sous la pleine responsabilité des pilotes  à qui il  appartiendra de
s'assurer : 
-  de  l'adéquation  des  caractéristiques  de  la  plateforme  et  de  son  environnement  aux  aéronefs
utilisés ;
- de la sécurité des opérations envisagées pour les personnes transportées, pour eux-mêmes et pour
les personnes au sol.

Article 3 – La plateforme pourra être utilisée dans les conditions fixées par la réglementation de la
circulation aérienne et en limitant le trafic :

✔ à 2 avions maximum en même temps sur le site ;
✔ à 2 atterrissages par jour et par appareil ;
✔ les dimanches du 1er juillet au 31 août par l’interdiction d’utilisation de l’altisurface entre 11 h 30
et 14 h 30.

Article 4 – Si le bénéficiaire de l’autorisation désire signaler l’altisurface aux navigateurs aériens ou y
installer des aides à la navigation aérienne, visuelles ou radio-électriques, ou tout autre dispositif de
télécommunication, il devra prendre l’accord du Ministre chargé de l’Aviation Civile et se conformer à
la réglementation en vigueur tant pour l’installation de ces aides et dispositifs que pour leur utilisation.
A cet effet, il soumettra au Préfet les dispositions qu’il compte adopter.

Article 5 – L’altisurface pourra être utilisée par tous pilotes disposant des brevets et qualifications
nécessaires à son utilisation.

Article  6 –  Afin  de  faciliter  l’exécution  de  certaines  opérations  de  travail  aérien  entrant  dans  la
catégorie des traitements aériens, ou de vols de mise en place correspondants, par dérogation à
l’article 5, les entrepreneurs effectuant les opérations visées ci-dessus pourront utiliser l’altisurface
avec l’accord du créateur.  Toutefois,  au cas où l’activité de l’entreprise de travail  aérien autorisée
aurait  pour  conséquence  des  dégradations  à  la  plateforme,  le  créateur  aura  la  possibilité  de
demander à l’entrepreneur de participer à la remise en état des lieux.

Article  7 –  Aucun  aéronef  ne  devra  prendre  le  départ  de  l’altisurface  à  destination  directe  de
l’étranger, ni y atterrir en venant directement de l’étranger.

Article 8 –  Les agents chargés du contrôle de l’altisurface,  les agents appartenant  aux services
chargés du contrôle des frontières, les agents des douanes, les agents de la force publique, auront
libre accès à tout moment à l’altisurface et à ses dépendances par voie terrestre ou aérienne.
Toutes facilités leur seront réservées pour l’accomplissement de leurs tâches.

Article 9 - L’Association Française des Pilotes de Montagne (AFPM), représentée par son Président
devra porter rapidement à la connaissance  de la Direction Zonale de la PAF Sud-Est / Brigade de
Police Aéronautique, 215, rue André Philip 69003 LYON, (Tél : 04.72.84.96.16 // courriel : dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr),  toute modification survenue dans la configuration ou l’utilisation de sa
plate-forme qui pourrait avoir une incidence directe ou indirecte sur les modalités de son utilisation
(construction nouvelle, etc…), ainsi que toute cessation d’activité.

Article  10 -  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX) ou par voie
dématérialisée, par l'application "Telerecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie
ou de sa notification.
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Article 11 - La secrétaire générale de la préfecture, la maire de la commune de Saint-Jean-d’Arves,
la directrice de la sécurité de l'aviation civile centre-est, le directeur zonal de la police aux frontières,
le directeur régional des douanes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera adressé  à la gendarmerie des transports aériens, publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Savoie et notifié à M. le Président de l’ Association Française des
Pilotes de Montagne.

Chambéry, le 18 juillet 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale,
Signée : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230153 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite,
Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Anisse
JAOUADI  pour  l’établissement  «O  DWICH  CHAMBÉRY»  situé  239  Faubourg  Montmélian  à  CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Anisse JAOUADI est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 202300153.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230214 portant modification d’ autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n°20200336

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection n° 20200336 ;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de  vidéo-protection présentée  par
Monsieur  Lyderic  BOUQUET pour  l’établissement  «Espoir  73  Le  Chardon  Bleu»  situé  260  Chemin  de  la
Charrette à  ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Monsieur Lyderic BOUQUET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230214.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 5 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation  de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier  concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230225 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Jean-Louis
SATIN  pour  l’établissement  «SARL  Fleurs  de  Satin»  situé  70  rue  de  la  République  à  SAINT-JEAN-DE-
MAURIENNE (73300) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Louis SATIN est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230225.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230226 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
CHARLOT pour  l’établissement  «ADS»  situé  à  Galerie  Aiguille  des  Glaciers  ARC 1800  à  BOURG-SAINT-
MAURICE (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric CHARLOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230226.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures et 6 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00006 - Arrêté préfectoral n° 20230226 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 309



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-06-29-00011

Arrêté préfectoral n° 20230227 portant

autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00011 - Arrêté préfectoral n° 20230227 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 310



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230227 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
CHARLOT pour l’établissement «ADS» situé Route des Arcs 2000 à BOURG-SAINT-MAURICE (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric CHARLOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230227.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra extérieure.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230228 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Frédéric
CHARLOT pour l’établissement «ADS» situé à 516 route d’ARC 2000 à BOURG-SAINT-MAURICE (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Monsieur Frédéric CHARLOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230228.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 10 caméras extérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230233 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur  Romain
LORIOT pour l’établissement «Hôtel Victoria Lodge» situé 48 Avenue du Prariond à VAL D’ISERE (73150) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Romain LORIOT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230233.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230251 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame Odile
RULLET pour  l’établissement  «Tabac-Presse  RULLET» situé  100 route  de la  Lauzière  à  SAINT-REMY-EN-
MAURIENNE (73660) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Odile RULLET est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date  du présent  arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse  sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230251.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00013 - Arrêté préfectoral n° 20230251 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 323



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00013 - Arrêté préfectoral n° 20230251 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 325



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-06-29-00014

Arrêté préfectoral n° 20230272 portant

autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00014 - Arrêté préfectoral n° 20230272 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 326



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230272 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Victoire
BENOIT pour l’établissement «Cabinet d’Ostéopathie» situé 88 rue Vieille Monnaie à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Victoire BENOIT est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230272.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230285 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Marianne
PINTORE pour l’établissement «Bien-être des petits  & compagnie» situé 75 rue de la Combe de Savoie à
ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Marianne PINTORE est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230285.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00015 - Arrêté préfectoral n° 20230285 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 333



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-07-10-00007

Arrêté préfectoral n° 20230286 portant

autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-07-10-00007 - Arrêté préfectoral n° 20230286 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 334



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230286 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Stéphane VEYRES
pour l’établissement «DARTY» situé 189 Allée des Érables à DRUMETTAZ-CLARAFOND (73420) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane VEYRES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230286.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 9 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 juillet 2023

Le Préfet,
Signé : François Ravier
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230289 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Fabien
DANJOY  pour  l’établissement  «Comptoir  des  vins  de  Savoie»  situé  607  avenue  Joseph  Fontanet  à
ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Fabien DANJOY est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230289.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00016 - Arrêté préfectoral n° 20230289 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection 341



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-06-29-00024

Arrêté préfectoral n° 20230293 portant

renouvellement d�autorisation d'installation

d'un système de vidéo-protection n°20130080

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00024 - Arrêté préfectoral n° 20230293 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20130080 342



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230293 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20130080

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20130080 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  le
Responsable Sécurité pour l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes» situé 231 Avenue d’Annecy  à
CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Responsable Sécurité de la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230293.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230297 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Gérard
ZUCCHERO pour l’établissement «AXA» situé 26 avenue Victor Hugo à ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard ZUCCHERO est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230297.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 4 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230298 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Corinne
MAURIZIO  pour  l’établissement  «LOCA-PADDLES»  situé  Lac  de  Carouge  à  SAINT-PIERRE-D’ALBIGNY
(73250) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Corinne MAURIZIO est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230298.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230300 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Céline
GROGNIET pour l’établissement «SPAR» situé le Pot au Lait à LES AVANCHERS-VALMOREL (73260) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Céline GROGNIET est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230300.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230301 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la  demande d’autorisation d’installation  d’un système de vidéo-protection  présentée par  Monsieur  Rudy
HAJJAR pour l’établissement «Fastned France SAS – Station Service» situé Aire de Saint-Julien-Montdenis,
Autoroute A43 à SAINT-JULIEN-MONTDENIS (73870) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Rudy HAJJAR est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date  du présent  arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse  sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230301.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230306 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Julien
CREPIN pour l’établissement «Cabinet PAUTRAT» situé 27, Allée Albert Sylvestre à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1er : Monsieur Julien CREPIN est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date  du présent  arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse  sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230306.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le Sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 10 juillet 2023

Le Préfet,
Signé : François Ravier
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230307 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement  «Mondial  RELAY – Consigne n°20705» situé 446 Avenue des XVIème Jeux
Olympiques à MOUTIERS (73600) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230307.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230308 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial RELAY – Consigne n°19764» situé 246/274 rue Lavoisier à LA MOTTE
SERVOLEX (73290) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230308.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230311 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-
protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial RELAY – Consigne n°18586» situé 97A Grande Rue à VAL D’ARC
(73220) ;

CONSIDÉRANT l'avis 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition des 
référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230311.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230312 portant modification d’autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n°20120018

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20120018 ;

VU la demande  de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de  la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 1 square Paul Vidal à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230312.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 10 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier  concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230313 portant modification d’autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n°20140036

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140036 ;

VU la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 5335 Grande Neuve à FRONTENEX (73460) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230313.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier  concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230314 portant modification d’autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n°20140011

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140011 ;

VU la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 45 rue de la Poste à AIME-LA-PLAGNE (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230314.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier  concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230315 portant modification d’autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n°20140192

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140192 ;

VU la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Place de la Croisette, les Tovets à COURCHEVEL (73120) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230315.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier  concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230316 portant modification d’autorisation d'installation d'un système
de vidéo-protection n°20140074

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140074 ;

VU la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Val Village à VAL D’ISÈRE (73150) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230316.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier  concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230317 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140069

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140069 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 19 rue de la Poste à LA CHAMBRE (73130) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230317.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230318 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140093

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140093 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Le Pont à LESCHERAINES (73340) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230318.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230319 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140044

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140044 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Place Béatrice de Savoie à LES ECHELLES (73360) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230319.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230320 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140191

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140191 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 202 route nationale à VAL CENIS (73480) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230320.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230321 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20130268

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20130268 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé La croisette à LA CROIX DE LA ROCHETTE (73110) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230321.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230322 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140042

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140042;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Place de la Résistance à LA BRIDOIRE (73520) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230322.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230323 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140039

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140039;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Place de l’église à GILLY-SUR-ISERE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230323.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230324 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140195

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140195;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 77 Place de la Liberté à GRAND-AIGUEBLANCHE (73260) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230324.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230325 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140074

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140074;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Immeuble le Bec Rouge à TIGNES (73320) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230325.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230326 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140195

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140195;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Route Nationale à VALLOIRE (73450) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230326.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-06-29-00039 - Arrêté préfectoral n° 20230326 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20140195 436



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230327 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140038

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140038;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 134 rue des Allobroges à LA MOTTE SERVOLEX (73290) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230327.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230328 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140068

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140068;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé Chef-lieu Méribel les Allues à LES ALLUES (73550) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230328.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230329 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20140190

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20140190;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie pour l’établissement « La Poste de la
Savoie» situé 740 rue du Commandant Dubois à ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Directeur sûreté et prévention des incivilités de la Poste de la Savoie est autorisé, pour une
durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et
annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230329.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230330 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20180375

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de vidéo-protection en
date du 8 octobre 2020 ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20180375;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
Chargé de Sécurité pour l’établissement «CIC» situé La Plagne Centre à LA PLAGNE TARENTAISE (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 23 juin 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la Savoie
après audition du référent sûreté compétent ;

Sur la proposition de Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : le Chargé de Sécurité  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n°
20230330.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/
et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes
les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de même lorsque  le  dossier
concerne un périmètre d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Madame la sous-préfète, Directrice de Cabinet, est chargée de l’exécution du présent arrêté dont
un exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 29 juin 2023 

Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Signé : Laurence TUR
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 10 juillet 2023

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2023-43/73
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les

compétences générales et techniques pour le département de la Savoie

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le  décret  n°2004-374 du 29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des préfets,  à  l’organisation  et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. François RAVIER,  en qualité de préfet de la Savoie,
à compter du 23 août 2022 ;

VU l’arrêté  du  préfet  de  région  n° 2022-351  du  29 novembre 2022  portant  organisation  de  la  direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté ministériel du 22 avril 2020, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et
du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  SCPP  n°34-2023  du  22 mai 2023 portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

Pour l’ensemble des actes,  décisions et  documents visés dans l’arrêté  préfectoral  SCPP n°34-2023 du
22 mai 2023 portant  délégation de signature à  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département
de la Savoie,

à savoir :

• tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans
le cadre des missions relevant de la DREAL.

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Éric DIR /

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Mattieu DIR /

Mme RONDREUX Estelle DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclus de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les actes à portée réglementaire ;

• les  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,
suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de refus,
lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire ;

• les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ;

• les  conventions  liant  l’État aux  collectivités  territoriales  à  leurs  groupements  et  à  leurs
établissements publics ;

• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ;

• les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

• les correspondances échangées avec les parlementaires ou le président du conseil départemental ;

• les réponses aux interventions des parlementaires ou des conseillers départementaux lorsqu’elles
portent sur des compétences relevant de l’État ;

• les décisions qui ont trait à l’exercice des compétences dévolues au préfet en matière de contrôle
administratif des communes, des départements et de leurs établissements publics ;

• les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 €, ou
les refus de demande de subvention supérieur à ce montant ;

• les décisions faisant intervenir une procédure d’enquête publique ou de servitude ou qui concernent
les récépissés de déclaration d’installations classées, l’occupation temporaire des terrains privés ou
la pénétration sur les-dits terrains excepté le cas des inventaires de flore et de faune (en application
de l’article L411-5 du code de l’environnement ;

ARTICLE 3 :  

Dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  et  territoriales  et  de  leurs  domaines  de
compétences définis par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement  (DREAL),  délégation de  signature est  accordée selon les  conditions  fixées aux articles
suivants.

 3.1. CONTRÔLE DES RÉSEAUX ET DE L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE

  3.1.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles des installations de production d’énergie et de transport d’électricité ;

• tous  actes  de  procédure  liés  à  l’approbation  de  projet  d’ouvrage,  à  l’exception  de  l’arrêté
d’approbation lui-même ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme MUSY Anne-Sophie PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

  3.1.2.  

Par dérogation à l’article 3.1.1.

à l’effet de signer :

• l’arrêté d’approbation d’ouvrage ;

• les actes (arrêtés) relatifs au plan du service prioritaire de l’électricité ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

  3.1.3. Missions d’intérêt général « gaz »

À l’effet de signer :

• les actes (arrêtés) relatifs à la liste des missions d’intérêt général « gaz » ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES

  3.2.1.

À l’effet de signer :

• tous actes de procédure liés à l’approbation des dossiers d’exécution, à l’exception des arrêtés liés à
ces dossiers ;

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques, à l’exception
des arrêtés liés à ces dossiers ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BAI Nicolas PRNH OH

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BALLARIN Théo PRNH OH

M. BARANGER François PRNH OH

M. BEGIC Ivan PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CAMPS Flora PRNH OH

M. CHAPIN Jean-Baptiste PRNH OH

M. CHEVASSON Gilles PRNH OH

Mme FALLER Camille PRNH OH

M. LENNE Dominique PRNH OH

M. LIABEUF Philippe PRNH OH

M. PLOQUET Samuel PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. WEGIEL Alexandre PRNH OH

  3.2.2.  

Par dérogation à l’article 3.2.1.

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux dossiers d’exécution de travaux ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

  3.2.3.

Par dérogation à l’article 3.2.1,

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH /

M. BONNER Olivier PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES

À l’effet de signer :

• tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession
pour l’aménagement du fleuve Rhône ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures liés à l’instruction des autorisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le
décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à
l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme MICHALSKI Agathe PRICAE 4S

Mme KANTA Denise PRICAE 4S

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

Mme BOUVARD Rachel UID DS CEDI

M. GAZET-TALVANDE Benoît UID DS CEDI

Mme MAILLARD Emmanuelle UID DS CEDI

M. PACCARD Stéphane UID DS CEDI

 3.5. TRANSPORTS  DE  GAZ,  D’HYDROCARBURES  ET  DE  PRODUITS  CHIMIQUES  PAR
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

  3.5.1.

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement
ou de modification relatives aux canalisations de transport, prévus par le code de l’environnement, à
l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de déclaration d’utilité  publique
(DUP) ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /
Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

Mme SRODA Cécile PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. CLOIX Romain UD I CT3S

M. ESCOFFIER Ronan UD I CT3S

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

  3.5.2.  

En complément de l’article 3.5.1,

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des servitudes d’utilité publique (SUP) prévus
par le code de l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de
l’arrêté préfectoral ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.1

  3.5.3.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des études de dangers, à l’exception de l’arrêté
préfectoral.

Subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

Mme SRODA Cécile PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

  3.5.4.  

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’approbation et à la mise en service des équipements sous pression ;

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
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• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services d’inspection dans le domaine des équipements
sous-pression ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. LIOGIER Patrice UD R /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

  3.5.5.  

À l’effet de signer :

• des donner-actes des modifications notables non substantielles ;

• tous actes relatifs aux aménagements des conditions d’exploitation des équipements sous pression ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.05.04

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou de modification ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BAURÈS Dominique PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

M. CARBONEL Jacob PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme MICHALSKI Agathe PRICAE 4S

M. JACQUET Flavien PRICAE 4S

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme COROLLEUR Maëla PRICAE RA

Mme GALLET Julie PRICAE RA

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. EPELY Aurélie PRICAE RA

M. ETIEVANT Guillaume PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme MARTIN Vanessa PRICAE RA

Mme ROBERT Anne PRICAE RA

Mme THOMAS Mélanie PRICAE RA

M. BARAER Brice PRICAE RC

Mme BARILLOT Elora PRICAE RC

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. BRUY Quentin PRICAE RC

Mme GOFFI Claire PRICAE RC

M. ROUAIX Patrice PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. PERMINGEAT Jérôme UID DA SICPE

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

Mme BOUVARD Rachel UID DS CEDI

M. GAZET-TALVANDE Benoît UID DS CEDI

Mme MAILLARD Emmanuelle UID DS CEDI

M. PACCARD Stéphane UID DS CEDI

M. CRESPINE Joël UID DS DSSP

M. DINOCHEAU Guillaume UID DS DSSP

M. DOUTEAUX Stéphane UID DS DSSP

M. MOCELLIN Pascal UID DS DSSP

M. TAILLANDIER Nicolas UID DS LTF

M. BOUTON Jean-Philippe UID DS RT

Mme CARBONNIER Isabelle UID DS RT

M. VIALETTES Francis UID DS T

Mme AUFFRAY Cloé UID DS T

M. FERREIRA Sylvain UID DS T

 3.7. PLAN DE SURVEILLANCE DE GAZ À EFFET DE SERRE

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs aux plans de surveillance de gaz à effet de serre des établissements soumis au
système d’échange de quotas d’émission,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

 3.8. VÉHICULES

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retrait des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des
installations, récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires), à
l’exception des suspensions et retraits d’agrément ;
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BARNIER Françoise RCTV /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

M. MAGNE Nicolas RCTV VEH

M. MONTES Denis RCTV VEH

M. THIBAUT Vincent RCTV VEH

Mme WILLAME Vanessa RCTV VEH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

M. BOUIC Jonathan UD A T

Mme DUBROMEL Claire UD A T

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. BARTHELEMY Pierre UD I CT3S

Mme MOREY Julie UD I CT3S

Mme ROUGIER Béatrice UD I CT3S

M. POLGE Christophe UID LHL /

M. LIOGIER Patrice UD R /

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP

M. DUCROS Yves UD R V

M. FONTANELLE Jean-Sébastien UD R V

Mme FOUBERT Caroline UD R V

M. MELINAND Thierry UD R V

M. RAMBAUD Philippe UD R V

M. SALOMON Jean-Michel UD R V

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. CHARBONNEL Jean-Claude UID CAP CT

M. COUPAT Cédric UID CAP CT

M. LAVANTES Pascal UID CAP CT

M. OGHEARD Maurice UID CAP CT

M. SCIAUVAUD Raphael UID CAP CT

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. FOUCHIER Pierre-Yves UID DA CTU

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. OLIVIER Pascal UID DA CTU

M. REGNIER Mathieu UID DA CTU

M. SOUBEYROU Philippe UID DA CTU

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

Mme CHIGNIER Christine UID DS CTV

M. LAATRACHI Nabil UID DS CTV

M. NOLY Clément UID DS CTV

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. ARDAILLON Bruno UID LHL CT

M. BASTY David UID LHL CT

Mme BRUNON Céline UID LHL CT

M. HANRIOT Guillaume UID LHL CT

M. MALLET Yoann UID LHL CT

 3.9. CIRCULATION DES POIDS LOURDS

À l’effet de signer :

• les actes (autorisations,  avis,  récépissés de déclaration) relatifs aux transports exceptionnels  de
marchandises,  d’engins  ou  de  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  comportant  plus  d’une
remorque ;

• les  actes  (arrêtés  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOYENVAL Vincent RCTV MACTR

Mme CHARPENAY Véronique RCTV MTEDCC

Mme CHEVALLIER Karina RCTV MTEDCC

Mme GABET Béatrice RCTV MTEDCC

M. LANVERS Benjamin RCTV MTEDCC

Mme MARTIN Béatrice RCTV MTEDCC

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

  3.9.1. Astreinte

À l’effet de signer :

• les  actes (décisions et  avis)  relatifs  aux dérogations individuelles temporaires à  l’interdiction de
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ;

subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

M. GARDETTE Guillaume DIR MJ

Mme MARNET Christelle DIR DZC

M. PAGNON Stéphane DIR DZC

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. FELIX Denis PRNH /

Mme CARRIE Nicole PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Olivier UD A /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UD DS /

Mme MONTÈRO Céline UD DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UD DS

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. POLGE Christophe UID LHL /

M. LIOGIER Patrice UD R /

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. GEORJON Bertrand UID LHL DSPP

Mme DESIDERIO Corinne UID LHL EAR

 3.10. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET DES MILIEUX AQUATIQUES

  3.10.1.  

À l’effet de signer :

• toutes décisions et autorisations relatives :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata
et Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui
en sont composés ;

◦ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont à la fois inscrites dans les annexes du
règlement (CE) n°338/97 sus-visé et  protégées au niveau national par les arrêtés pris pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du  de l’environnement ;

• toutes autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des
espèces  de  faune  et  de  flore  menacées  d’extinction  et  des  règlements  communautaires
correspondants (CITES – convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d’extinction) ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception de
l’arrêté préfectoral d’octroi ou de refus de ladite dérogation
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• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant
l’état  ou  l’aspect  d’une  réserve  naturelle  nationale  au  titre  de  l’article  L.332-9  du  code de
l’environnement, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  travaux  ou
d’activités ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la
décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

  3.10.2. Subdélégation supplémentaire

Par dérogation à l’article 3.10.1,

Concernant les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux
interdictions  mentionnées  aux  1°,  2°  et  3°  de  l’article  L.411-1  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels,

À l’effet de signer :

• l’arrêté préfectoral d’octroi ou de refus de ladite dérogation, lorsqu'elle ne concerne pas un projet
d’aménagement d’intérêt public majeur, au titre du L.411-2 I 4° c) du code de l'environnement ;

subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.11. PÉNÉTRATION  DANS  LES  PROPRIÉTÉS  PRIVÉES  À  DES  FINS  D’INVENTAIRES  DU
PATRIMOINE NATUREL

À l’effet de signer :

• les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine
naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN
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 3.12. POLICE DE L’EAU SUR L’AXE RHÔNE-SAÔNE

À l’effet de signer :

• tous documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations, ouvrages,
travaux et activités (IOTA) en application des articles L.211-1,  L.214-1 et suivants et R.214-1 et
suivants du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme BARBE Pauline EHN PACH

M. BORNARD Damien EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

Mme GIBIER Blandine EHN PACH

Mme JACOB Caroline EHN PACH

Mme LE MAOUT Anne EHN PACH

M. LOUVET Marnix EHN PACH

Mme OLIVEIRA Lucie EHN PACH

Mme OURAHMOUNE Safia EHN PACH

Mme PRUDHOMME Hélène EHN PACH

M. SAINT EVE Vincent EHN PACH

M. SOULÉ Arnaud EHN PACH

Mme TROUILLARD Fanny EHN PACH

  3.12.1. Subdélégation complémentaire

À l’effet de signer :

• tous documents relatifs à la procédure d’autorisation environnementale, en application des articles
L.181-1 et R.181-1 et suivants du code de l’environnement, à l’exception :

◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;

◦ des certificats de projet ;

◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;

◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;

◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs ;

subdélégation est accordée aux agents désignés à l’article 3.12.

 3.13. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT

À l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;
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subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme PEYRE Cécile EHN /

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. BRIET Romain EHN PME

Mme BRIVADIER Isabelle EHN PME

M. CHATELAIN Marc EHN PME

M. CLAUDE Cédric EHN PME

M. EGO Maxime EHN PME

M. FAURE Emmanuel EHN PME

M. GELLIER Matthieu EHN PME

Mme GIRON Marianne EHN PME

Mme HUBERT Séverine EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. POIRIE Fabien EHN PME

M. VIGUIER Raphaël EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. SALLES Jean-Marc EHN PN

M. TABOURIN Pierre EHN PN

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole MAP SA

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

ARTICLE 4 :  

L’arrêté DREAL-SG-2023-27/73 du 24 mai 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de la Savoie est abrogé.
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ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes  est  chargé  de  l’exécution  de  cet  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département de la Savoie.

Pour le préfet de la Savoie,
et par délégation,
le directeur régional
de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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